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La grande majorité du Parlement n'a pas voulu suivre la minorité de la
commission sur son terrain et, après renvoi du projet et nouvelles délibé-
rations, les Chambres ont finalement adopté le texte suivant, actuellement
en vigueur:

Art. 194. — Celui qui aura induit une personne mineure du même
sexe âgée de plus de 16 ans à commettre ou à subir un acte contraire
à la pudeur;

celui qui aura abusé de l'état de détresse d'une personne du même

sexe, ou de l'autorité qu'il a sur elle du fait de sa fonction, de sa

qualité- d'employeur ou d'une relation analogue, pour lui faire subir
ou commettre un acte contraire à la pudeur;

celui qui fera métier de commettre des actes contraires à la pudeur
avec des personnes du même sexe,

sera puni de l'emprisonnement.

La maison d'édition „Le Cercle", à Zurich, a eu l'heureuse idée de

réunir en une brochure les discussions intervenues devant la commission,
le conseil national et le conseil des Etats lors de l'élaboration de ces
dispositions pénales sur les rapports entre personnes du même sexe *). Le
contenu de cette petite brochure est éminemment instructif et ne peut
manquer d'intéresser tous les policiers. O. Brunetti.

*) Devant le Forum de la Suisse — Discussion autour d'une
loi. — Edition „Le Cercle", Zurich.
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Ein Kunstmaler schreibt:

„ Wir werden täglich von Mittelmäßigem überschüttet. Deshalb
habe ich mir zur Gewohnheit gemacht, sehr wählerisch zu sein unter
den Mitmenschen, Dingen und Erzeugnissen jeder Art, welche ich in

mein Haus bitte, einlade, die ich abonniere. Die literarisch jedoch durchwegs

hochstehende, saubere, mutige und erzieherisch tapfere Haltung,
die in jeder KREIS-Nummer zum Ausdruck kommt, lassen mich hier
meine Bedenken zurückstellen, besonders, wenn ich durch ein Abonnement

beitragen kann, daß diese Zeitschrift in eine Hand mehr kommen
kann, die ihrer bedürfte. Vereinsamte werden leicht ungesellig, asozial,
sich selbst und andern zum Schaden. Im KREIS finden sie Gegengewichte
zu solchen Tendenzen: schon das allein rechtfertigt seine Verbreitung
unter allen, sagen wir „Schicksalsgenossen".
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